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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DT Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-010 
 
OBJET Opérations connexes au projet de transport par câble entre le Chaudron et 

Bois-de-Nèfles 
 Convention de groupement de commandes entre la Communauté intercommunale 

du Nord de la Réunion (CINOR) et la Ville de Saint-Denis pour la réalisation des 
travaux 

 

 
 
 
 
La CINOR a approuvé le programme des travaux du transport par câble aérien (téléphérique 
urbain) du Chaudron à Bois-de-Nèfles sur la Commune de Saint-Denis pour un coût prévisionnel 
estimé à 50 millions d’euros hors taxes et a attribué le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la conduite générale de l’opération au groupement ARTELIA VILLE & TRANSPORT, DCSA, 
DS AVOCATS et leurs sous-traitants pour un montant de 1 549 620 € HT modifié par avenant n° 1 
validé en séance du 24 mai 2019 portant le montant de la prestation à 1 579 250 € HT. 
 

Le périmètre d’étude retenu, couvre les secteurs de Moufia/ Bois-de-Nèfles à partir du secteur du 
Chaudron/ Sainte-Clotilde qui présentent une solution alternative au projet de Transport en 
commun en Site propre (TCSP) et offre l’avantage de structurer la desserte du territoire autour des 
principaux pôles générateurs de déplacements, avec des stations au cœur des centralités 
d’habitations et d’équipements offrant des possibilités de connexions existantes et futures aux 
réseaux de transport en commun et le déploiement de parkings relais qui favoriseront 
l’intermodalité et le succès du transport par câble. 
 
Pour ce faire, des travaux d’aménagement sont envisagés aux abords des stations « Campus », 
« Bancoul » et « Bois-de-Nèfles » pour un montant prévisionnel estimé initialement à 2 660 000 € 
HT et réparti comme suit : 
 
 - station « Bancoul »    690 000 € HT, 
 - station « Campus » 1 150 000 € HT, 
 - station « Bois-de-Nèfles »    820 000 € HT. 
 
Toutefois, ces opérations n’étant pas intégrées dans le programme du marché global de 
performance lancé par la CINOR, qui porte essentiellement sur le système de transport, ces 
différents chantiers ont fait l’objet d’un programme d’opérations connexes du projet de téléphérique 
pour lequel le groupement ARTELIA VILLE & TRANSPORT a été missionné. 
 
 

I. PROGRAMME ET OBJECTIFS DES OPERATIONS CONNEXES 
 
Le programme des travaux qui porte sur les aménagements connexes au droit des 
stations « Campus », « Bancoul » et « Bois-de-Nèfles » consiste à accompagner la mise en œuvre 
du projet de téléphérique en offrant des espaces publics ou des équipements de proximité 
permettant d’une part de requalifier l’espace public aux abords des stations et d’autre part 
d’accroître l’attractivité du téléphérique. 
 
Selon la station, les objectifs visés sont les suivants. 
  



- Station « Campus » 
 

o requalification de l’espace public aux abords de la station en tenant compte d’une 
affectation compatible avec la destination de l’espace réservé ; 
 

o réhabilitation de l’ancienne passerelle du CROUS pour permettre d’assurer le lien 
avec le secteur du Chaudron et celui du Moufia et faciliter les déplacements 
piétons ; 
 

o traitement des interfaces et des cheminements piétons/cycles/PMR entre les 
différentes voies adjacentes du périmètre de réflexion ; 
 

o optimisation des accès au site ; 
 

o sécurisation du site. 
 

- Station « Bancoul » 
 

o requalification de l’espace public aux abords de la station en offrant des 
aménagements permettant de créer une véritable centralité à l’échelle du quartier et 
visant une mise en valeur du parvis de la station et de la place. 

 

- Station « Bois-de-Nèfles » 
 

o requalifier l’espace public aux abords de la station en offrant des aménagements 
permettant de créer une véritable centralité à l’échelle du quartier (accueil végétal, 
articulation entre parkings…) ; 
 

o favoriser l’attractivité du téléphérique en proposant l’installation d’un parking relai ; 
 

o redonner la place à la trame végétale sur un site marqué par un caractère peu 
qualitatif (plantations d’arbustes et couvre-sol typiques des jardins créoles des 
hauts / jardin d’agrément reflétant la diversité des jardins des hauts) ; 
 

o affirmer des liaisons douces accessibles aux piétons/cycles/PMR à l’échelle du site 
et avec les quartiers adjacents ; 
 

o sécuriser le site. 
 
Parallèlement, la Commune de Saint-Denis envisage de réaliser des travaux aux abords 
immédiats de la station Bancoul qui consistent notamment en la création d’une place publique pour 
l’accueil d’un marché forain et de festivités annuelles aux abords de la station et d’un parking 
visiteurs. 
 
Face à la nécessité de réaliser concomitamment ces travaux et afin de limiter les gênes et 
nuisances aux usagers et riverains et d’optimiser les coûts, la CINOR et la commune de Saint-
Denis souhaitent conclure une convention de groupement de commandes (conformément aux 
articles L. 2113-6 et suivants du Code de la Commande publique). 
 
Compte tenu de l’importance prépondérante de ses travaux, la CINOR est désignée comme 
coordonnateur du groupement de commandes. 
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II. REPARTITION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE DES TRAVAUX 
 
La répartition de la maîtrise d'ouvrage entre la CINOR et la Ville de Saint-Denis, membres du 
groupement, est la suivante : 
 

- la CINOR assure la maîtrise d’ouvrage pour les prestations des travaux relevant de sa 
compétence ; 

 
- la Commune de Saint-Denis assure la maîtrise d’ouvrage pour les prestations des travaux 

relevant de sa compétence et portant exclusivement sur les aménagements aux abords de la 
station « Bancoul » comme précité. 

 
Chacune des parties s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour le bon 
déroulement des procédures et à mettre en place les moyens humains et matériels dans un souci 
de strict respect des échéances, de la qualité et du coût de l'opération. 
 
 
III. COUT ET REPARTITION DU FINANCEMENT 
 

Le financement de l’opération sera assuré par la CINOR pour les prestations relatives aux études 
et travaux relevant de sa compétence, et par la Commune de Saint-Denis pour les prestations 
relatives aux études et travaux relevant de ses prérogatives. 
 
Le coût global est estimé pour l’ensemble des travaux d’aménagement aux abords des stations 
« Campus », « Bois-de-Nèfles » et « Bancoul » au stade avant-projet à 4 645 647 € HT établi sur 
la base du tableau joint au présent rapport et se répartit selon les montants suivants : 
 

MAITRE 
D’OUVRAGE 

BUDGET 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« CAMPUS » 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« BOIS-DE- 
NEFLES » 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« BANCOUL » 

ESTIMATION 
TOTALE 

HT 

CINOR 
Budget 
Principal 

1 195 732,00 € 811 936,00 € 1 002 115,00 € 3 009 783,00 € 

COMMUNE 
DE SAINT- 
DENIS 

Budget 
principal  

0 € 0 € 1 635 864,00 € 1 635 864,00 € 

TOTAL HT 1 195 732,00 € 811 936,00 € 2 637 979,00 € 4 645 647,00 € 

 
Ainsi, la Ville de Saint-Denis participera à l’opération, par l’aménagement en partie de la station 
« Bancoul », pour un montant de 1 635 864,00 €  HT. 
 
Toute ré-estimation du montant prévisionnel de l’opération au-delà de ces montants devra faire 
l’objet d’un accord de la Commune de Saint-Denis et de la CINOR. 
 
 
IV. ORGANISATION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Les parties s’accordent pour désigner la CINOR, comme coordonnateur du groupement.  
 
Le coordonnateur sera chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la 
Commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations d’un ou plusieurs 
cocontractants. 
  



Le représentant légal du coordonnateur est le Président de la CINOR ou son délégué. 
 
Les éléments d'organisation de l'opération sont présentés dans le projet de convention joint. 
 
 
En conséquence, je vous demande : 
 
- d’approuver la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la CINOR et la 

Commune de Saint-Denis pour la réalisation des travaux connexes du projet de téléphérique 
aux abords des stations « Bancoul », « Campus » et « Bois-de-Nèfles » conformément aux 
articles L. 2113-6 et suivants du Code de la Commande publique et la répartition du coût des 
travaux de cette opération entre les membres ;  

 
- de m’autoriser à signer la convention de groupement de commandes et tous les actes y 

afférents. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-010 
 
OBJET Opérations connexes au projet de transport par câble entre le Chaudron et 

Bois-de-Nèfles 
 Convention de groupement de commandes entre la Communauté intercommunale 

du Nord de la Réunion (CINOR) et la Ville de Saint-Denis pour la réalisation des 
travaux 

 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-010 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur JAVEL François au nom des commissions « Affaire Générale 
/ Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 

Approuve la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la CINOR et la 
Commune de Saint-Denis pour la réalisation des travaux connexes du projet de téléphérique aux 
abords des stations « Bancoul », « Campus » et « Bois-de-Nèfles » conformément aux articles L. 
2113-6 et suivants du Code de la Commande publique et la répartition du coût des travaux de 
cette opération entre les membres. 
 

MAITRE 
D’OUVRAGE 

BUDGET 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« CAMPUS » 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« BOIS-DE- 
NEFLES » 

ESTIMATION 
TRAVAUX 
STATION 

« BANCOUL » 

ESTIMATION 
TOTALE 

HT 

CINOR 
Budget 
Principal 

1 195 732,00 € 811 936,00 € 1 002 115,00 € 3 009 783,00 € 

COMMUNE 
DE SAINT- 
DENIS 

Budget 
principal  

0 € 0 € 1 635 864,00 € 1 635 864,00 € 

TOTAL HT 1 195 732,00 € 811 936,00 € 2 637 979,00 € 4 645 647,00 € 

  



ARTICLE 2 
 

Autorise le Maire à signer la convention de groupement de commandes et tous les actes y 
afférents. 
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